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Tableau de synthèse des écarts/remarques maintenues et levés 

Inspection de l’EHPAD Mont d’Aurelle géré par ORPEA à Montpellier 
Remarques et Ecarts de la mission 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Remarques  Nature de la mesure attendue 

(Injonction – Prescription - Recommandation) 

Décision définitive et délai 

de mise en oeuvre 

Au sein de l’unité protégée, l’accès aux 
chambres est sécurisé par le système « 
Dormakaba ». Tous les résidents de 
l’unité sont équipés d’un bracelet leur 
permettant d’accéder uniquement à leur 
chambre.  
La mission d’inspection s’interroge sur la 
sécurisation d’un tel dispositif en cas 
d’incendie.  

Il est demandé au gestionnaire de transmettre 
l’avis de la commission de sécurité dans la 
cadre de l’installation de ce système.   

Remarque 
maintenue :document à 
transmettre dés le 
passage de la prochaine 
commission en 
novembre 2022 comme 
précisé par le groupe 

L’accès aux espaces extérieurs de la 
résidence est sécurisé, ce qui ne facilite 
pas la déambulation libre pour les 
résidents (particulièrement pour l’unité 
protégée qui dispose pourtant d’un 
extérieur sécurisé).  Ce point est mis en 
avant dans les résultats des 
questionnaires de satisfaction. 

 Remarque levée 

Il n’existe pas de convention avec un 
service d’accueil des urgences. 

A transmettre  Remarque levée 

Il est demandé à l’établissement 
d’expliquer pourquoi la chambre de Mme 
D porte la mention chambre double sur la 
liste des résidents fournis. 

 Remarque levée 



 
 

 
 
Ecarts et référentiels juridiques opposables 
 
 

 
Ecart Nature de la mesure attendue 

(Injonction – Prescription - Recommandation) 

Décision définitive 

Le projet d’établissement est existant il 
doit être finalisé et présenté.   

 Ecart maintenu. 
Document à transmettre 
pour septembre 2022 

L’accès aux moyens de communication y 
compris internet relève d’une prestation 
minimale d’hébergement. 

Le tarif hébergement doit inclure cette 
prestation qui ne peut pas être facturée en 
sus aux résidents. 

Ecart  levé 


